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PROTOCOL OF 1996 TO AMEND THE CONVENTION ON LIMITATION OF LIABILITY 
FOR MARITIME CLAIMS, 1976, LONDON, 2 MAY 1996 

THE PARTIES TO THE PRESENT PROTOCOL, 

CONSIDERING that it is desirable to amend the Convention on Limitation of Liability for Maritime 
Claims, done at London on 19 November 1976, to provide for enhanced compensation and to 
establish a simplified procedure for updating the limitation amounts, 

HAVE AGREED as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Protocol: 

1. “Convention” means the Convention on Limitation of Liability for Maritime Claims, 1976. 

2. “Organization” means the International Maritime Organization. 

3. “Secretary-General” means the Secretary-General of the Organization. 

Article 2 

Article 3, subparagraph (a) of the Convention is replaced by the following text: 

(a) claims for salvage, including, if applicable, any claim for special compensation under article 14 
of the International Convention on Salvage 1989, as amended, or contribution in general average; 

Article 3 

Article 6, paragraph 1 of the Convention is replaced by the following text: 

1. The limits of liability for claims other than those mentioned in article 7, arising on any distinct 
occasion, shall be calculated as follows: 

(a) in respect of claims for loss of life or personal injury, 

(i) 2 million Units of Account for a ship with a tonnage not exceeding 2,000 tons, 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following amount in addition to that 
mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 800 Units of Account; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 600 Units of Account; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 400 Units of Account, 

(b) in respect of any other claims, 

(i) 1 million Units of Account for a ship with a tonnage not exceeding 2,000 tons, 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following amount in addition to that 
mentioned in (i): 
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for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 400 Units of Account; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 300 Units of Account; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 200 Units of Account. 

Article 4 

Article 7, paragraph 1 of the Convention is replaced by the following text: 

1. In respect of claims arising on any distinct occasion for loss of life or personal injury to 
passengers of a ship, the limit of liability of the shipowner thereof shall be an amount of 175,000 
Units of Account multiplied by a number of passengers which the ship is authorized to carry 
according to the ship's certificate. 

Article 5 

Article 8, paragraph 2 of the Convention is replaced by the following text: 

2. Nevertheless, those States which are not members of the International Monetary Fund and whose 
law does not permit the application of the provisions of paragraph 1 may, at the time of signature 
without reservation as to ratification, acceptance or approval or at the time of ratification, 
acceptance, approval or accession or at any time thereafter, declare that the limits of liability 
provided for in this Convention to be applied in their territories shall be fixed as follows: 

(a) in respect of article 6, paragraph 1(a), at an amount of: 

(i) 30 million monetary units for a ship with a tonnage not exceeding 2,000 tons; 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following amount in addition to that 
mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 12,000 monetary units; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 9,000 monetary units; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 6,000 monetary units; and 

(b) in respect of article 6, paragraph 1(b), at an amount of: 

(i) 15 million monetary units for a ship with a tonnage not exceeding 2,000 tons; 

(ii) for a ship with a tonnage in excess thereof, the following amount in addition to that 
mentioned in (i): 

for each ton from 2,001 to 30,000 tons, 6,000 monetary units; 

for each ton from 30,001 to 70,000 tons, 4,500 monetary units; and 

for each ton in excess of 70,000 tons, 3,000 monetary units; and 

(c) in respect of article 7, paragraph 1, at an amount of 2,625,000 monetary units multiplied by 
the number of passengers which the ship is authorized to carry according to its certificate. 

Paragraphs 2 and 3 of article 6 apply correspondingly to subparagraphs (a) and (b) of this 
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paragraph.  

Article 6 

The following text is added as paragraph 3bis in article 15 of the Convention: 

3bis. Notwithstanding the limit of liability prescribed in paragraph 1 of article 7, a State Party may 
regulate by specific provisions of national law the system of liability to be applied to claims for loss 
of life or personal injury to passengers of a ship, provided that the limit of liability is not lower than 
that prescribed in paragraph 1 of article 7. A State Party which makes use of the option provided for 
in this paragraph shall inform the Secretary-General of the limits of liability adopted or of the fact that 
there are none. 

Article 7 

Article 18, paragraph 1 of the Convention is replaced by the following text: 

1. Any State may, at the time of signature, ratification, acceptance, approval or accession, or at any 
time thereafter, reserve the right: 

(a) to exclude the application of article 2, paragraphs 1(d) and (e); 

(b) to exclude claims for damage within the meaning of the International Convention on 
Liability and Compensation for Damage in Connection with the Carriage of Hazardous and 
Noxious Substances by Sea, 1996 or of any amendment or protocol thereto. 

No other reservations shall be admissible to the substantive provisions of this Convention. 

Article 8 

Amendment of limits 

1. Upon the request of at least one half, but in no case less than six, of the States Parties to this 
Protocol, any proposal to amend the limits specified in article 6, paragraph 1, article 7, paragraph 
1 and article 8, paragraph 2 of the Convention as amended by this Protocol shall be circulated by 
the Secretary-General to all Members of the Organization and to all Contracting States. 

2. Any amendment proposed and circulated as above shall be submitted to the Legal Committee of 
the Organization (the Legal Committee) for consideration at a date at least six months after the 
date of its circulation. 

3. All Contracting States to the Convention as amended by this Protocol, whether or not Members 
of the Organization, shall be entitled to participate in the proceedings of the Legal Committee for 
the consideration and adoption of amendments. 

4. Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of the Contracting States to the 
Convention as amended by this Protocol present and voting in the Legal Committee expanded as 
provided for in paragraph 3, on condition that at least one half of the Contracting States to the 
Convention as amended by this Protocol shall be present at the time of voting. 

5. When acting on a proposal to amend the limits, the Legal Committee shall take into account the 
experience of incidents and, in particular, the amount of damage resulting therefrom, changes in 
the monetary values and the effect of the proposed amendment on the cost of insurance. 
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6. (a) No amendment of the limits under this article may be considered less than five years from 
the date on which this Protocol was opened for signature nor less than five years from the 
date of entry into force of a previous amendment under this article. 

(b) No limit may be increased so as to exceed an amount which corresponds to the limit laid 
down in the Convention as amended by this Protocol increased by six per cent per year 
calculated on a compound basis from the date on which this Protocol was opened for 
signature. 

(c) No limit may be increased so as to exceed an amount which corresponds to the limit laid 
down in the Convention as amended by this Protocol multiplied by three. 

7. Any amendment adopted in accordance with paragraph 4 shall be notified by the Organization to 
all Contracting States. The amendment shall be deemed to have been accepted at the end of a 
period of eighteen months after the date of notification, unless within that period not less than 
one-fourth of the States that were Contracting States at the time of the adoption of the 
amendment have communicated to the Secretary-General that they do not accept the amendment, 
in which case the amendment is rejected and shall have no effect. 

8. An amendment deemed to have been accepted in accordance with paragraph 7 shall enter into 
force eighteen months after its acceptance. 

9. All Contracting States shall be bound by the amendment, unless they denounce this Protocol in 
accordance with paragraphs 1 and 2 of article 12 at least six months before the amendment enters 
into force. Such denunciation shall take effect when the amendment enters into force. 

10. When an amendment has been adopted but the eighteen-month period for its acceptance has not 
yet expired, A State which becomes a Contracting State during that period shall be bound by the 
amendment if it enters into force. A State which becomes a Contracting State after that period 
shall be bound by an amendment which has been accepted in accordance with paragraph 7. In the 
cases referred to in this paragraph, a State becomes bound by an amendment when that 
amendment enters into force, or when this Protocol enters into force for that State, if later. 

Article 9 

1. The Convention and this Protocol shall, as between the Parties to this Protocol, be read and 
interpreted together as one single instrument. 

2. A State which is Party to this Protocol but not a Party to the Convention shall be bound by the 
provisions of the Convention as amended by this Protocol in relation to other States Parties 
hereto, but shall not be bound by the provisions of the Convention in relation to State Parties 
only to the Convention. 

3. The Convention as amended by this Protocol shall apply only to claims arising out of 
occurrences which take place after the entry into force for each State of this Protocol. 

4. Nothing in this Protocol shall affect the obligations of a State which is a Party both to the 
Convention and to this Protocol with respect to a State which is a Party to the Convention but not 
a Party to this Protocol. 
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FINAL CLAUSES 

Article 10 

Signature, ratification, acceptance, approval and accession 

1. This Protocol shall be open for signature at the Headquarters of the Organization from 1 October 
1996 to 30 September 1997 by all States. 

2. Any State may express its consent to be bound by this Protocol by: 

(a) signature without reservation as to ratification, acceptance or approval; or 

(b) signature subject to ratification, acceptance or approval followed by ratification, acceptance 
or approval; or accession. 

3. Ratification, acceptance, approval or accession shall be effected by the deposit of an instrument 
to that effect with the Secretary-General. 

4. Any instrument of ratification, acceptance, approval or accession deposited after the entry into 
force of an amendment to the convention as amended by this Protocol shall be deemed to apply 
to the Convention so amended, as modified by such amendment. 

Article 11 

Entry into force 

1. This Protocol shall enter into force ninety days following the date on which ten States have 
expressed their consent to be bound by it. 

2. For any State which expresses its consent to be bound by this Protocol after the conditions in 
paragraph 1 for entry into force have been met, this Protocol shall enter into force ninety days 
following the date of expression of such consent. 

Article 12 

Denunciation 

1. This Protocol may be denounced by any State Party at any time after the date on which it enters 
into force for that State Party. 

2. Denunciation shall be effected by the deposit of an instrument of denunciation with the 
Secretary-General. 

3. A denunciation shall take effect twelve months, or such longer period as may be specified in the 
instrument of denunciation, after its deposit with the Secretary-General. 

4. As between the States Parties to this Protocol, denunciation by any of them of the Convention in 
accordance with article 19 thereof shall not be construed in any way as a denunciation of the 
Convention as amended by this Protocol. 
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Article 13 

Revision and amendment 

1. A conference for the purpose of revising or amending this Protocol may be convened by the 
Organization. 

2. The Organization shall convene a conference of Contracting States to this Protocol for revising 
or amending it at the request of not less than one-third of the Contracting Parties. 

Article 14 

Depositary 

1. This Protocol and any amendments accepted under article 8 shall be deposited with the 
Secretary-General. 

2. The Secretary-General shall: 

(a) inform all States which have signed or acceded to this Protocol of: 

(i) each new signature or deposit of an instrument together with the date thereof; 

(ii) each declaration and communication under article 8, paragraph 2 of the Convention as 
amended by this Protocol, and article 8, paragraph 4 of the Convention; 

(iii) the date of entry into force of this Protocol; 

(iv) any proposal to amend limits which has been made in accordance with article 8, 
paragraph 1; 

(v) any amendment which has been adopted in accordance with article 8, paragraph 4; 

(vi) any amendment deemed to have been accepted under article 8, paragraph 7, together 
with the date on which that amendment shall enter into force in accordance with 
paragraphs 8 and 9 of that article; 

(vii) the deposit of any instrument of denunciation of this Protocol together with the date of 
the deposit and the date on which it takes effect; 

(b) transmit certified true copies of this Protocol to all Signatory States and to all States which 
accede to this Protocol. 

(3) As soon as this Protocol enters into force, the text shall be transmitted by the Secretary-General 
to the Secretariat of the United Nations for registration and publication in accordance with 
Article 102 of the Charter of the United Nations. 

Article 15 

Languages 

This Protocol is established in a single original in the Arabic, Chinese, English, French, Russian and 
Spanish languages, each text being equally authentic. 
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DONE at London this second day of May one thousand nine hundred and ninety-six. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized by their respective Governments 
for that purpose, have signed this Protocol. 
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PROTOCOLE DE 1996 MODIFIANT LA CONVENTION DE 1976 SUR LA LIMITATION 
DE LA RESPONSABILITE EN MATIERE DE CREANCES MARITIMES, LONDRES, 2 MAI 

1996 

LES PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE, 

CONSIDERANT qu'il est souhaitable de modifier la Convention sur la limitation de la responsabilité 
en matière de créances maritimes, faite à Londres le 19 novembre 1976, afin d'offrir une 
indemnisation accrue et d'établir une procédure simplifiée pour la mise à jour des montants de 
limitation, 

SONT CONVENUES de ce qui suit: 

Article 1 

Au sens du présent Protocole, 

1. «Convention» signifie la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes. 

2. «Organisation» signifie l'Organisation maritime internationale. 

3. «Secrétaire général» signifie le Secrétaire général de l'Organisation. 

Article 2 

L'alinéa a) de l'article 3 de la Convention est remplacé par le texte ci-après: 

(a) aux créances du chef d'assistance ou de sauvetage, y compris, dans les cas applicables, toute 
créance pour une indemnité spéciale en vertu de l'article 14 de la Convention internationale de 
1989 sur l'assistance, telle que modifiée, ou aux créances du chef de contribution en avarie 
commune; 

Article 3 

Le paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention est remplacé par le texte ci-après: 

1. Les limites de la responsabilité à l'égard des créances autres que celles mentionnées à l'article 7, 
nées d'un même événement, sont fixées comme suit: 

(a) s'agissant des créances pour mort ou lésions corporelles, 

(i) à 2 million d'unités de compte pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 2,000 
tonneaux; 

(ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au montant suivant, qui vient 
s'ajouter au montant indiqué à l'alinéa i): 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 800 unités de compte; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 600 unités de compte; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 400 unités de compte; 
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(b) s'agissant de toutes les autres créances, 

(i) à 1 million d'unités de compte pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 2 000 
tonneaux; 

(ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au montant suivant, qui vient 
s'ajouter au montant indiqué à l'alinéa i): 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30000 tonneaux, 400 unités de compte; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 300 unités de compte; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 200 unités de compte. 

Article 4 

Le paragraphe 1 de l'article 7 de la Convention est remplacé par le texte ci-après: 

1. Dans le cas de créances résultant de la mort ou de lésions corporelles des passagers d'un navire et 
nées d'un même événement, la limite de la responsabilité du propriétaire du navire est fixée à un 
montant de 175 000 unités de compte multiplié par le nombre de passagers que le navire est 
autorisé à transporter conformément à son certificat. 

Article 5 

Le paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention est remplacé par le texte ci-après: 

2. Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds monétaire international et dont la 
législation ne permet pas d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 peuvent, au moment de la 
signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou au moment de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou encore à tout moment par la 
suite, déclarer que les limites de la responsabilité prévues dans la présente Convention et 
applicables sur leur territoire sont fixées comme suit: 

(a) en ce qui concerne l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 6: 

(i) à 30 millions d'unités monétaires pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 2 000 
tonneaux; 

(ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au montant suivant, qui vient 
s'ajouter au montant indiqué à l'alinéa i): 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 12 000 unités monétaires; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 9 000 unités monétaires; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 6 000 unités monétaires; et 

(b) en ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 6: 

(i) à 15 millions d'unités monétaires pour un navire dont la jauge ne dépasse pas 2 000 
tonneaux; 
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(ii) pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au montant suivant, qui vient 
s'ajouter au montant indiqué à l'alinéa i): 

pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 6 000 unités de monétaires; 

pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 4 500 unités monétaires; et 

pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 3 000 unités monétaires; et 

(c) en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 7, à un montant de 2 625 000 unités 
monétaires multiplié par le nombre de passagers que le navire est autorisé à transporter 
conformément à son certificat. 

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 6 s'appliquent en conséquence aux alinéas (a) et b) du présent 
paragraphe. 

Article 6 

Le texte suivant est ajouté en tant que paragraphe 3bis à l'article 15 de la Convention: 

3bis. Nonobstant la limite de la responsabilité prescrite au paragraphe 1 de l'article 7, un Etat Partie 
peut stipuler aux termes de dispositions expresses de sa législation nationale quel régime de 
responsabilité s'applique aux créances pour mort ou lésions corporelles des passagers d'un navire, sous 
réserve que la limite de la responsabilité ne soit pas inférieure à celle prescrite au paragraphe 1 de 
l'article 7. Un Etat Partie qui fait usage de la faculté prévue au présent paragraphe notifie au Secrétaire 
général les limites de la responsabilité adoptées ou le fait que de telles limites ne sont pas prévues. 

Article 7 

Le paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention est remplacé par ce qui suit: 

1. Tout Etat peut, lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l'adhésion, ou à tout moment par la suite, se réserver le droit: 

(a) d'exclure l'application des alinéas (d) et (e) du paragraphe 1 de l'article 2, 

(b) d'exclure les créances pour dommages au sens de la Convention internationale de 1996 sur 
la responsabilité et l'indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de 
substances nocives et potentiellement dangereuses ou de tout amendement ou protocole y 
relatif. 

Aucune autre réserve portant sur une question de fond de la présente Convention n'est recevable. 

Article 8 

Modification des limites 

1. A la demande d'au moins la moitié et, en tout cas, d'un minimum de six des Etats Parties au 
présent Protocole, toute proposition visant à modifier les limites prévues au paragraphe 1 de 
l'article 6, au paragraphe 1 de l'article 7 et au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention telle 
que modifiée par le présent Protocole, est diffusée par le Secrétaire général à tous les Membres 
de l'Organisation et à tous les Etats contractants. 
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2. Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure ci-dessus est soumis au Comité 
juridique de l'Organisation (le Comité juridique) pour que ce dernier l'examine six mois au moins 
après la date à laquelle il a été diffusé. 

3. Tous les Etats contractants à la Convention telle que modifiée par le présent Protocole, qu'ils 
soient ou non Membres de l'Organisation, sont autorisés à participer aux délibérations du Comité 
juridique en vue d'examiner et d'adopter les amendments. 

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Etats contractants à la Convention 
telle que modifiée par le présent Protocole, présents et votants au sein du Comité juridique, élargi 
conformément au paragraphe 3, à condition que la moitié au moins des Etats contractants à la 
Convention telle que modifiée par le présent Protocole soient présents au moment du vote. 

5. Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier les limites, le Comité juridique tient 
compte de l'expérience acquise en matière d'événements et, en particulier, du montant des 
dommages qui en résultent, des fluctuations de la valeur des monnaies et de l'incidence de 
l'amendement proposé sur le coût des assurances. 

6. (a) Aucun amendement visant à modifier les limites en vertu du présent article ne peut être 
examiné avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent 
Protocole a été ouvert à la signature, ni d'un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur d'un amendement antérieur adopté en vertu du présent article. 

(b) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant correspondant à la limite 
fixée dans la Convention telle que modifiée par le présent Protocole majorée de six pour 
cent par an, en intérêt composé, à compter de la date à laquelle le présent Protocole a été 
ouvert à la signature. 

(c) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant correspondant au triple 
de la limite fixée dans la Convention telle que modifiée par le présent Protocole. 

7. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 est notifié par l'Organisation à tous les 
Etats contractants. L'amendement est réputé avoir été accepté à l'expiration d'un délai de dix-huit 
mois après la date de sa notification, à moins que, durant cette période, un quart au moins des 
Etats qui étaient des Etats contractants au moment de l'adoption de l'amendement ne fassent 
savoir au Secrétaire général qu'ils ne l'acceptent pas, auquel cas l'amendement est rejeté et n'a pas 
d'effet. 

8. Un amendement réputé avoir été accepté conformément au paragraphe 7 entre en vigueur dix-
huit mois après son acceptation. 

9. Tous les Etats contractants sont liés par l'amendement, à moins qu'ils ne dénoncent le présent 
Protocole, conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 12, six mois au moins avant l'entrée 
en vigueur de cet amendement. Cette dénonciation prend effet lorsque l'amendement entre en 
vigueur. 

10. Lorsqu'un amendement a été adopté mais que le délai d'acceptation de dix-huit mois n'a pas 
encore expiré, tout Etat devenant Etat contractant durant cette période est lié par l'amendement si 
celui-ci entre en vigueur. Un Etat qui devient Etat contractant après expiration de ce délai est lié 
par tout amendement qui a été accepté conformément au paragraphe 7. Dans les cas visés par le 
présent paragraphe, un Etat est lié par un amendement à compter de la date d'entrée en vigueur de 
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l'amendement ou de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard de cet Etat, si cette 
dernière date est postérieure. 

Article 9 

1. La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties au présent Protocole, considérés et 
interprétés comme formant un seul instrument. 

2. Un Etat qui est Partie au présent Protocole mais n'est pas Partie à la Convention est lié par les 
dispositions de la Convention telle que modifiée par le présent Protocole à l'égard des autres 
Etats Parties au Protocole, mais n'est pas lié par les dispositions de la Convention à l'égard des 
Etats Parties uniquement à la Convention. 

3. La Convention telle que modifiée par le présent Protocole ne s'applique qu'aux créances nées 
d'événements postérieurs à l'entrée en vigueur, pour chaque Etat, du présent Protocole. 

4. Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux obligations qu'a un Etat Partie 
à la fois à la Convention et au présent Protocole à l'égard d'un Etat qui est Partie à la Convention 
mais qui n'est pas Partie au présent Protocole. 

CLAUSES FINALES 

Article 10 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation du 1er 
octobre 1996 au 30 septembre 1997. 

2. Tout Etat peut exprimer son consentement à être lié par le présent Protocole par: 

(a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation; ou 

(b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation; ou 

(c) adhésion. 

3. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent par le dépôt d'un instrument 
à cet effet auprès du Secrétaire général. 

4. Tout instrument de ratification, d'acceptation d'approbation ou d'adhésion déposé après la date 
d'entrée en vigueur d'un amendement à la Convention telle que modifiée par le présent Protocole 
est réputé s'appliquer à la Convention ainsi modifiée et telle que modifiée par ledit amendement. 

Article 11 

Entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle dix Etats ont 
exprimé leur consentement à être liés par lui. 
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2. Pour tout Etat qui exprime son consentement à être lié par le présent Protocole après que les 
conditions d'entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ont été remplies, le présent Protocole 
entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle ce consentement a été exprimé. 

Article 12 

Dénonciation 

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l'un quelconque des Etats parties à tout moment à 
compter de la date à laquelle il entre en vigueur à l'égard de cet Etat Partie. 

2. La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de dénonciation auprès du Secrétaire 
général. 

3. La dénonciation prend effet douze mois après la date du dépôt de l'instrument de dénonciation 
auprès du Secrétaire général ou à l'expiration de toute période plus longue qui pourrait être 
spécifiée dans cet instrument. 

4. Entre les Etats Parties au présent Protocole, la dénonciation par l'un quelconque d'entre eux de la 
Convention en vertu de l'article 19 de ladite convention n'est en aucun cas interprétée comme une 
dénonciation de la Convention, telle que modifiée par le présent Protocole. 

Article 13 

Révision et modification 

1. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de réviser ou de modifier le 
présent Protocole. 

2. L'Organisation convoque une conférence des Etats contractants au présent Protocole, ayant pour 
objet de le réviser ou de le modifier, à la demande du tiers au moins des Parties contractantes. 

Article 14 

Dépositaire 

1. Le présent Protocole et tous les amendements acceptés en vertu de l'article 8 sont déposés auprès 
du Secrétaire général. 

2. Le Secrétaire général: 

(a) informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré: 

(i) de toute nouvelle signature ou de tout dépôt d'un nouvel instrument, et de la date à 
laquelle cette signature ou ce dépôt sont intervenus; 

(ii) de toute déclaration et communication effectuées en vertu du paragraphe 2 de l'article 8 
de la Convention telle que modifiée par le présent Protocole et en vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 de la Convention; 

(iii) de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; 

(iv) de toute proposition visant à modifier les limites qui a été présentée conformément au 
paragraphe 1 de l'article 8; 
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(v) de tout amendement qui a été adopté conformément au paragraphe 4 de l'article 8; 

(vi) de tout amendement qui est réputé avoir été accepté en vertu du paragraphe 7 de 
l'article 8, ainsi que de la date à laquelle cet amendement entre en vigueur, 
conformément aux paragraphes 8 et 9 de cet article; 

(vii) du dépôt de tout instrument de dénonciation du présent Protocole, ainsi que de la date à 
laquelle ce dépôt est intervenu et de la date à laquelle la dénonciation prend effet; 

(b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à tous les Etats signataires et à 
tous les Etats qui y adhèrent. 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général en transmet le texte au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article 15 

Langues 

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en langues anglaise, arabe, chinoise, 
espagnole, française et russe, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Londres ce deux mai mil neuf cent quatre-vingt seize. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont apposé leur signature au présent Protocole. 
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STATUS OF SIGNATURES, RATIFICATIONS, ACCEPTANCES, APPROVALS, 
ACCESSIONS, RESERVATIONS AND NOTIFICATIONS OF SUCCESSION 

For information regarding signatures, ratifications, acceptances, approvals, accessions, reservations 
and notifications of succession, please consult the details provided by: 

• the depositary, the (Secretary-General of the) International Maritime Organization: 
http://www.imo.org/en/About/Conventions/StatusOfConventions/Pages/Default.aspx 

• the Comité Maritime International in the latest Yearbook: 
http://comitemaritime.org/Yearbooks/0,2714,11432,00.html  

• the Treaty Database of the Dutch Government: 
https://verdragenbank.overheid.nl/en/Verdrag/Details/007428 
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